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Votez pour la liste Auriol Ensemble 

le 15 MARS 2020 
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Chères Auriolaises, chers Auriolais, 

Construire un programme cohérent et ambitieux pour un projet de ville 

est un travail de longue haleine, qui demande méthode et réflexion.  

Je ne peux pas me contenter de vouloir être maire, il faut être en 

symbiose avec sa commune quand on a pour ambition de bien la gérer, 

la préserver et la porter vers un futur serein.  

Pour répondre à vos attentes légitimes, j’ai voulu avec mon équipe 

construire un projet volontariste et réalisable. Vous trouverez dans ce 

programme l’essentiel des mesures que nous souhaitons mettre en 

place au cours des 6 prochaines années.  

Notre ambition : faire d’Auriol, un village où l’on vit intensément. 

Notre méthode de gouvernance : la concertation et la transparence. 

Je serai un maire de proximité et je gèrerai Auriol sans clivage politique, 

dans le respect de chacun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P2-3 – Présentation / Trombinoscope 

P4     – La solidarité 

P5     – Éducation, jeunesse 

P6     – Culture, fêtes, cérémonies, associations 

P7     – Sécurité 

P8     – Finances 

P9     – Transition écologique, agriculture 

P10   – Urbanisme 

P11   – Économie locale 
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Véronique Miquelly 
Chef d’établissement 

Conseillère Départementale 
Conseillère Municipale 

Jean-Paul Allouche 
Responsable Prépresse 

Conseiller Municipal 
 

Sandrine Raffaelly 
Adjoint administratif fonction 

publique territoriale 
Conseillère Municipale 

Jean-Jacques Molard 
Professeur de technologie 

au collège Ubelka 

Cécile Esposito 
Professeur agrégée 
d'économie gestion 

Roger Soscia 
Retraité, haute maîtrise  

technique transports publics 

Céline Legendre 
Directrice financière 

dans une entreprise privée 

Armand Bouilly 
Directeur d’établissement public 

Président de CIQ 

Nicole Maunier 
Directrice d’école 

David Garcia 
Chef d’établissement 

Président d’association sportive 

Anne-Marie Rességuier 
Infirmière libérale 

Présidente d’association de 
riverains 

Claude Pourchier 
Retraité, ancien comptable,  

Trésorier d'association 

Régine Retor 
Secrétaire de direction RH  

d’établissement public 

Denis Charra 
Technicien logistique dans un  

centre de soins palliatifs 
Secrétaire d’association sportive 

Christine Henry 
Infirmière puéricultrice PMI 

Jérôme Vigne 
Chef d’entreprise 

Anne-Marie Vallée 
Professeur de lettres  

modernes 

Gabriel Pourchier 
Conducteur d'engins dans les  

travaux publics 

Bruley Laurence 
Contrôleur de gestion achat  

fonction publique territoriale 

Denis Brunet 
Cadre dans l'aéronautique 

Membre du CCFF 

Adjoint administratif fonction  
publique territoriale 

Richard Camous 
Retraité, ingénieur 

technico-commercial santé 
Conseiller Municipal 

Frédérique Boissy 
Assistante commerciale  

dans une PME 

Jean-Louis Milardo 
Chef d’entreprise 

ancien pompier volontaire 
 

Manon Di Maggio 
Juriste dans une collectivité  

territoriale 

François Cordeau 
Directeur service  

développement économique  
d'une collectivité 

Sophie Pérez 
Auxiliaire de vie à domicile 

Présidente d’association 

Frédéric Blaya 
Expert comptable 
Président de CIQ 

Christelle Ben 
Monitrice éducatrice dans  
la protection de l'enfance 

Claude Barges 
Technicien de collectivité  

territoriale 

Brigitte Guidarini 
Capital manager de banque 

Pierre Berlencourt 
Directeur de clientèle 

à la retraite 
Conseiller Municipal 

Marie-Noelle Fietta 
Agent territorial 
dans les collèges 

Gilles Foucher 
Responsable régional  

administratif en retraite 
Vice président de CIQ 

Marie-Hélène Bélouard 
Infirmière libérale 
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Créer les conditions d’une vie 

harmonieuse et solidaire, cela demande 

des solutions adaptées à chacun. Jeunes 

scolarisés, actifs ou retraités, jeunes 

parents ou seniors, personnes 

handicapées ou fragiles, membres 

d’associations, nous aménagerons ou 

créerons pour vous de nouveaux services 

et de nouvelles structures de vie et de 

loisirs, favorisant les rapprochements 

intergénérationnels et la solidarité.  

Il ne s’agit pas de changer pour changer : tout 

ce qui fonctionne déjà bien à Auriol sera 

poursuivi et développé.

 

I Pour nos plus fragiles et nos aînés 
• Mettre en place un dispositif de repérage systématique des personnes fragiles et isolées.  

• Développer le volontariat et la solidarité intergénérationnelle (par le service civique, notamment).  

• Renforcer l’aide aux personnes âgées et le maintien à domicile.  

• Faciliter la création d’une maison du bel âge pour une aide dans les démarches administratives. 

• Maintenir les activités du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale), de la maison des séniors avec l’entraide 

solidarité 13, les transports à la demande, l’action de l’épicerie solidaire et des « restos du cœur ». 

• Créer des moments de convivialité (repas à partager, pratiques associatives et sportives des séniors).

I Plus d’actions pour la santé et le handicap 
• Poursuivre les travaux d’accessibilité de la voirie et 

des bâtiments communaux pour les personnes à 

mobilité réduite. 

• Accompagner le projet de vie de chacun en 

facilitant l’accès à l’école, au sport, à la culture, à 

l’emploi, à la citoyenneté et à l’autonomie.  

• Créer une maison de la santé (généralistes et 

spécialistes) qui proposera une permanence 

médicale 7 jours sur 7.  

• Organiser le soutien des aidants.  

• Développer la journée Handi Auriol. 

I Petite enfance : une ville attentive aux tout petits 
et à leurs parents 
• Mettre en place un système d’information simple et efficace, avec la création d’un site internet.   

• Ouvrir une maison de la petite enfance et améliorer l’accueil de la PMI (Protection Maternelle Infantile). 

• Développer le relais d’assistantes maternelles en partenariat avec la CAF et le département.  

• Réhabiliter les jardins d’enfants existants et en créer de nouveaux. 

• Créer des places en crèche. 

AURIOL, UNE VILLE CHALEUREUSE 
ET SOLIDAIRE 
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Nos jeunes ont droit à l’excellence et doivent 

pouvoir se divertir à Auriol. Pour cela, c’est 

toute la communauté éducative qui doit être 

impliquée dans la réflexion et l’élaboration 

de projets pour nos enfants. Nous devons 

retenir leur intérêt et fournir les réponses 

adaptées à leurs attentes. 

 

 

I L’école au centre de nos préoccupations 
• Programmer des travaux d’entretien et 

d’amélioration dans les différentes écoles 

(climatiser certaines salles, revégétaliser des cours 

d’école…). 

• Créer des commissions extramunicipales pour 

renforcer la place des acteurs de l’éducation dans 

les écoles. 

• Améliorer la qualité des repas (circuits courts pour 

l’achat des matières premières, potager municipal, 

denrées bio…). 

• Lutter contre le gaspillage alimentaire dans les 

cantines et promouvoir le recyclage des emballages. 

• Reconduire les activités péri et extra-scolaires. 

• Faciliter l’activité jardinage dans les écoles en 

collaboration avec les associations et les 

agriculteurs.  

• Rétablir l’activité natation et les études surveillées 

en primaire. 

• Développer le numérique à l’école. 

• Étudier le projet de construction d’un lycée 

professionnel ou d’un centre de formation des 

apprentis (CFA) en partenariat avec la Région. 

• Faciliter l’accès aux stages des troisièmes et des 

étudiants en mettant en relation les jeunes avec les 

entreprises du village et les services municipaux.  

• Obtenir de la Métropole une offre de transport 

Auriol-Aix en Provence pour nos étudiants.  

I Notre jeunesse, une priorité 
• Développer la maison de la jeunesse. 

• Créer le « conseil municipal des jeunes ».  

• Organiser une journée d’information citoyenne 

destinée aux jeunes entre 15 et 17 ans. 

• Créer une plateforme numérique « jobs d’été » en 

partenariat avec les entreprises de la commune. 

• Proposer un service civique municipal. 

• Adapter la bibliothèque aux besoins des étudiants, 

notamment en période de préparation d’examen, 

avec une aide pédagogique. 

• Mettre en place des événements festifs récurrents 

spécialement dédiés aux jeunes.  

• Faciliter la création d’un espace de jeux virtuels et 

le e-sport avec organisation de tournois.

AURIOL, UNE VILLE AMBITIEUSE 
POUR SES ENFANTS 
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La pratique d’un sport, d’une activité 

culturelle ou l’engagement dans un 

mouvement associatif sont autant d’activités 

qui peuvent contribuer au bien-être de 

chacun. Nous faciliterons la réalisation de vos 

attentes en créant de meilleures conditions 

matérielles d’accompagnement et une offre 

diversifiée. 

 

 
 

I Les associations mises en valeur 
• Renforcer la politique d’aide aux associations sportives, culturelles, festives pour nos aînés… 

• Optimiser les prêts de salles et de matériel aux associations auriolaises. 

• Mettre en place des outils de communication performants afin d’offrir une meilleure visibilité de l’offre 

associative. 
 

I Des équipements sportifs de qualité 
• Lancer un programme pluriannuel de travaux pour la rénovation et l’entretien du patrimoine sportif 

(skatepark, stade…). 

• Créer de nouvelles infrastructures sportives en partenariat avec le département (tennis, padel, salle de 

gymnastique, de danse…). 

• Construire des tribunes et des vestiaires pour le stade Christophe Joly.  

• Créer un boulodrome couvert. 

I De la culture et des fêtes 
pour tous 
• Diversifier les festivités et créer des manifestations 

intergénérationnelles.  

• Faire rayonner notre ville en créant un festival 

d’envergure. 

• Mettre en valeur notre patrimoine culturel : 

expositions au parc et Château St Pierre, au Moulin 

St Claude et dans le centre ancien d’Auriol.  

• Développer le jumelage avec des villes de différents 

pays européens, en associant les professeurs des 

écoles et du collège de la commune. 

AURIOL, UNE VILLE  
D’ÉPANOUISSEMENT PERSONNEL 
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Assurer la sécurité de ses administrés est 

l’une des missions essentielles de la ville. 

Cette sécurité doit être assurée à chaque 

instant et en tout lieu : chez soi, dans la rue, 

à l’école, pour les piétons, les cyclistes ou les 

automobilistes, dans la journée ou une fois la 

nuit tombée. 

 
 

I La sécurité pour tous
• Augmenter l’effectif de la police municipale et proposer une PM 7J/7, 24H/24, en développant la police 

municipale intercommunale.  
• Renforcer la surveillance quotidienne du territoire par la police municipale en lien avec la gendarmerie et garantir 

la tranquillité publique (vidéo-protection sur la commune, radars pédagogiques, actions de prévention et de 
médiation).

• Créer le dispositif « Papi-Mamie Bienveillants » pour 

sécuriser les abords de nos écoles. 

• Développer l’opération « vacances tranquilles » et 

le dispositif « Participation citoyenne » de lutte 

contre les cambriolages par une meilleure 

information des Auriolais.  

• Améliorer l’éclairage public. 

• Améliorer la signalétique de la commune, la 

sécurisation des voies de circulation, la signalisation 

lumineuse. 

• Agrandir dans la mesure du possible la largeur des 

trottoirs, réhabiliter la chaussée. 

• Poursuivre le partenariat avec le Conseil 
Départemental pour la sécurisation de la RD 560 en 
direction de St Zacharie. 

• Participer activement au réaménagement de la 
sortie d’autoroute d’Auriol, en partenariat avec le 
Conseil Départemental et la société Vinci/Escota ; 
engager des réflexions pour la réalisation d’une 
bretelle Auriol/Aix en Provence. 

• Programmer des travaux liés à la sécurité urbaine 
et aux risques naturels (inondations, incendies…), 
en application des Plans de Prévention des Risques. 

• Créer une réserve communale de sécurité civile. 

• Organiser une formation aux premiers secours 

périodique, ouverte à tous. 

I Une commune bien entretenue
• Obtenir de la métropole des équipements en 

poubelles mieux dimensionnés en nombre et en 

localisation. 

• Créer une « brigade mobile Propreté ».  

• Créer une application web citoyenne pour signaler 

les dégradations et les incivilités directement au 

service municipal dédié. 

AURIOL, UNE VILLE SÛRE ET PROPRE 
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Toutes les décisions concernant la ville doivent 

respecter un principe fondamental : répondre 

aux besoins du présent sans compromettre la 

capacité des générations futures à répondre à 

leurs propres besoins. Il y va de notre 

responsabilité d’améliorer notre quotidien, 

mais pas à n’importe quel prix : il nous 

appartient de préserver l’avenir de nos enfants 

en allégeant la dette de la ville. 

 

I Pas d’augmentation d’impôts 
• Dégager des ressources nouvelles et mener une 

politique d’économie responsable afin de soutenir 
le développement de la ville, investir et augmenter 
les services aux Auriolais, tout en maitrisant la 
fiscalité locale voire en la réduisant.  

• Réduire les frais financiers en renégociant le 
remboursement de la dette. 

I De bonnes relations avec les partenaires institutionnels 
• Engager avec le conseil départemental, la Région 

et la Métropole une réflexion pour optimiser leurs 
aides dans le financement de nos projets. 

• Œuvrer pour une Métropole solidaire qui ne 
réduirait pas les compétences des communes. 

• Obtenir des subventions sur des projets 
État/Europe, en préparant des dossiers                
« visionnaires » où la part du développement 
durable constituera un atout de premier plan.  

I Une commune mieux adaptée aux besoins  
• Créer des commissions de concertation et mettre en place un plan d’action avec les CIQ (Comité d’Intérêt de 

Quartier), ASL (Association Syndicale Libre) afin de répondre au mieux aux attentes des Auriolais. 

• Mise en place d’un Conseil des Sages, avec nos 
anciens. 

• Repenser le site internet de la commune pour le 
rendre plus attractif et interactif, développer 
l’e-administration pour éviter les déplacements 
et faciliter l’accès aux documents et démarches 
administratives. 

• Ouvrir un pôle administratif à Moulin de Redon. • Valoriser la place de l’animal à travers le soutien aux 
associations de protection animale.  

AURIOL, UNE VILLE BIEN GÉRÉE 
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Changement climatique, réduction de la 

biodiversité, diminution des ressources 

naturelles, augmentation des risques 

environnementaux… Les enjeux liés à notre 

environnement sont une préoccupation 

majeure de notre société. S’il en va de l’avenir 

de notre planète et de ses habitants, il en va 

aussi, à notre échelle, de la préservation de 

notre cadre de vie à Auriol.  

Avec un potentiel de plus de 400 ha de terres 

agricoles, Auriol doit être un acteur majeur de 

l’agriculture dans le département. 

 

I Mise en place d'un programme communal de 
transition écologique 
• Créer un service dédié exclusivement à la transition citoyenne (accompagnement dans l’amélioration de 

l’habitat, isolation, pose de panneaux solaires…).  

• Développer le tri sélectif et la revalorisation des déchets (soutien à la création des filières locales). 

• Favoriser les emplois locaux en soutenant l’implantation d’entreprises vertueuses (emplois verts), promouvoir 

l’économie sociale et solidaire en intégrant dans les marchés publics des critères environnementaux. 

• Conduire un diagnostic énergétique complet des bâtiments et équipements communaux existants (y compris 

éclairage public) et développer la production d’énergies renouvelables sur le territoire communal.   

• Créer un pôle d’échange (transport multi-modal) pour faciliter l’accès aux transports en commun, développer 

les transports doux (pistes cyclables cohérentes et sécurisées). 

I Préservation et mise en valeur 
du patrimoine naturel et agricole 

• Préserver dans le futur PLUi (Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal) nos espaces naturels, 

nos terres agricoles, nos rivières.  

• Soutenir le développement de l’agriculture locale 

(via le futur PLUi notamment) et le développement 

de circuits courts pour l’alimentation.  

• Renforcer le réseau des AMAP (Associations pour le 

Maintien d'une Agriculture Paysanne). 

• Faciliter l’implantation de jeunes agriculteurs, en partenariat avec les établissements de formation agricole.  

• Préserver et surveiller l’ensemble de nos espaces verts en partenariat avec le CCFF (Comité Communal Feux 

de Forêts) et les sociétés de chasse.  

AURIOL, UN CADRE DE VIE PRÉSERVÉ  
OÙ L’ÉCOLOGIE A TOUTE SA PLACE 
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Notre projet est de redonner vie au cœur de 

la ville en rééquilibrant son attractivité. Cette 

ambition se traduit par une amélioration de la 

circulation et des parkings, des règles 

d’harmonisation esthétique du centre-ville, 

une répartition géographique différente      

des administrations, des autorisations 

d’implantations raisonnées, un accès aisé aux 

commerces et l’aménagement de lieux de vie 

conviviaux.

 
 

I Un urbanisme maîtrisé et optimisé 
• Créer de nouveaux parkings en centre-ville, 

augmenter la capacité de ceux existants, implanter 

des parkings pour les vélos et vélos électriques avec 

bornes de recharge. 

• Signaler les places de parking disponibles (panneaux, 

application téléphonique).  

• Mettre en valeur nos fontaines et notre fleuve. 

• Préserver les zones agricoles et limiter les 

constructions en centre-ville. 

• Développer l'habitat sans dénaturer la ville en   

créant de petits hameaux ; mener une politique de 

l’habitat permettant de répondre aux besoins des 

Auriolais.  

• Implanter une résidence Séniors pour des 

personnes autonomes qui souhaitent se rapprocher 

des services de proximité. 

• Installer des jeux d’enfants et des jeux d’eau l’été 

sur la place du village, des espaces pour les séniors, 

tout en conservant les jeux de boules.  

• Embellir et changer l’aspect de la rue Grande 

(enfouissement des réseaux, ravalement des 

façades en accord avec les propriétaires, avec l’aide 

de subventions du département). 

I Une circulation plus fluide 
• Construire un rond-point et des trottoirs à Pont de 

Joux en partenariat avec le département et la 

Métropole. 

• Compléter l’offre de parking relais, en partenariat 

avec la Métropole.  

• Poursuivre l’aménagement des rives de l’Huveaune et 

créer un cheminement piéton et des pistes cyclables.  

AURIOL, UNE VILLE RÉINVENTÉE 
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L’activité, l’emploi et le tourisme sont des 

leviers majeurs pour une ville qui va de 

l’avant. Notre vitalité économique sera une 

des composantes essentielles du futur que 

nous voulons pour Auriol. 

 

 

I Pour une ville qui innove et va de l’avant
• Développer un espace de partage (coworking, cyber-centre) dédié au travail (technologies, salle de réunion, 

centre de télé travail…).  

• Installer une pépinière d’entreprises avec une mise à disposition de services mutualisés pour des jeunes 

entrepreneurs. 

• Encourager les animations commerciales en 

partenariat avec des acteurs de la vie économique, 

permettre aux commerces de fidéliser et 

d’annoncer gratuitement leurs promotions.  

• Favoriser l’implantation et la diversité de 

commerces de proximité (boutiques, restaurants, 

artisanat…), en concertation avec l’association des 

commerçants.  

• Réunir régulièrement les acteurs du monde 

économique pour co-construire les projets à 

dimension économique de la commune. 

• Développer le marché du samedi sur la place du 

village (mise à disposition de navettes), et le 

marché BIO du dimanche à Moulin de Redon.  

• Créer des évènements ponctuels (marché nocturne 

les week-ends d’été, forum de l’artisanat…), 

accompagnés d’animations (chanteurs, peintres, 

potiers…). 

• Promouvoir le développement d’un tourisme 

culturel  et sportif, et organiser des manifestations 

sportives d’envergure en partenariat avec les 

associations. 

• Développer un service dédié aux entreprises pour 

leur développement et aux demandeurs d’emploi 

pour les accompagner dans leurs démarches. 

• Organiser la semaine pour l’emploi. 

AURIOL, UNE VILLE PROSPÈRE 
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Présentation du programme et de la liste 
Auriol ENSEMBLE avec Véronique MIQUELLY 

CONTACTEZ-NOUS 
- sur notre site :    www.auriolensemble.com                                         - téléphone :     06 59 15 97 17 

- mail :   communication@auriolensemble.com 

- courrier :  Auriol Ensemble – 10 avenue Marceau Julien 13390 Auriol 

- permanence :      10 avenue Marceau Julien 13390 Auriol     -     le samedi de 10h à 12h ou sur RDV 
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Merci de soumettre votre demande 

jusqu’au jeudi 12 mars 

 

Vous pouvez joindre notre assistance 

téléphonique mise à votre disposition au 

06 03 43 03 38 ou par courriel via 

procuration@auriolensemble.com 

pour toute question relative à l’établissement 

d’une procuration. 

le 15 mars 

Chères Auriolaises, chers Auriolais, 

 Je vous remercie d’avoir pris le temps de lire ce programme. C’est avec 

vous, en totale transparence et concertation que nous poursuivrons ce travail.  

Ce programme, nous le mettrons en place projet après projet, avec vous, car 

comme je m’y suis engagée, je souhaite profondément associer les Auriolais aux 

décisions qui façonneront notre commune pour les décennies à venir.  

En m’accordant votre confiance, nous aurons avec mon équipe, six années 

devant nous pour honorer nos engagements et réaliser notre programme avec 

implication et détermination. 

 Je vous invite à voter le 15 mars 2020 pour une ville dynamique, 

chaleureuse, solidaire, sûre et respectueuse de son environnement naturel.  

     Créons ensemble l’avenir d’Auriol. 

4 MARS 

18h30 

12 MARS 

18h30 


